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Texte 

Le Conseil fédéral est chargé de présenter un rapport sur la question du harcèlement de rue. Il y 

évaluera l'ampleur du phénomène sur le territoire helvétique et, surtout, les mesures mises en place 

en Suisse et dans d'autres pays pour lutter contre ce fléau du quotidien. 

 

 

Développement 

DaŶs sa ƌĠpoŶse à l’iŶteƌpellatioŶ ϭϳ.3ϭ5Ϭ, le CoŶseil fĠdĠƌal ƌeĐoŶŶaît Ŷe pas disposer de chiffres sur 

l’aŵpleuƌ du haƌĐğleŵeŶt de ƌue eŶ Suisse et estiŵe Ƌu’il s’agit d’uŶe pƌoďlĠŵatiƋue ƌelevaŶt de la 
compétence des autorités locales.  

Les doŶŶĠes oďteŶues daŶs plusieuƌs paǇs euƌopĠeŶs foŶt fƌoid daŶs le dos. A titƌe d’eǆeŵple, uŶe 
étude ŵeŶĠe eŶ FƌaŶĐe paƌ le Haut CoŶseil à l’ÉgalitĠ eŶtƌe feŵŵes et hoŵŵes affiƌŵe Ƌue ϭϬϬ% 
des femmes qui utilisent les transports publics ont été au moins une fois dans leur vie victimes de 

haƌĐğleŵeŶt seǆiste ou d’agƌessioŶ seǆuelle. Les tƌğs jeuŶes feŵŵes sont particulièrement 

concernées : ϴϭ.5% des EuƌopĠeŶŶes oŶt ĠtĠ haƌĐelĠes eŶ puďliĐ avaŶt l’âge de ϭϳ aŶs, seloŶ uŶe 
étude britannique. 

La situation ne semble pas meilleure en Suisse : une enquête menée à Lausanne confirme que 72% 

des femmes entre 16 et 25 ont été exposées à une forme de harcèlement de rue. 82% des femmes 

iŶteƌƌogĠes daŶs l’Ġtude lausaŶŶoise oŶt dĠĐlaƌĠ Ƌue Đe ĐoŵpoƌteŵeŶt devait ġtƌe ƌĠpƌiŵĠ, ŵais 
Ƌu’elles Ŷe dĠŶoŶçaieŶt pas les auteuƌs, estiŵaŶt Ƌue les ŵoǇeŶs aĐtuels Ŷe peƌŵettaieŶt pas de 

ƌĠpƌiŵeƌ à satisfaĐtioŶ Đe tǇpe d’agƌessioŶ. 
Pourtant, des pistes de solutions existent. Le Portugal a décidé, fin 2015, de criminaliser le 

harcèlement de rue. En Angleterre également, ce comportement est désormais réprimé pénalement 

dans certaines régions. En Suisse, la Municipalité de Lausanne prépare pour la fin 2017 un plan 

d’aĐtioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt plusieuƌs ŵesuƌes ĐoŶĐƌğtes (pƌĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe ; ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des 
victimes potentielles, des témoins et des acteurs de la sécurité ; prévention). 

Il Ŷ’Ǉ a pas de fatalitĠ ĐoŶtƌe Đe flĠau du ƋuotidieŶ et tous les Ŷiveauǆ politiƋues de Ŷotƌe paǇs 
doivent agir dans ce domaine. 


